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Séminaire 
  

« Réformes constitutionnelles, immigration et citoyenneté» 
Casablanca, 18 - 19 juin 2011 

 
    

    

PRESENTATION 
    
    

Le Maroc  vit une grande dynamique caractérisée par de nombreuses initiatives qui vont dans 
le sens de l’élargissement de l’espace des libertés, de la consolidation du processus 
démocratique et des droits humains, ainsi que la modernisation des structures étatiques. A 
partir de janvier 2010, cette dynamique a connu une forte impulsion à travers le lancement du 
projet de la régionalisation élargie, pour lequel une commission consultative spéciale a été 
constituée. Elle a présenté au Souverain, en décembre 2010 une proposition pour l’élaboration 
d’un modèle marocain de régionalisation avancée.  

Cette dynamique s’est accélérée avec la création du Conseil économique et social,   instance 
supérieure qui contribuera à la consolidation de la bonne gouvernance pour le développement. 
Elle s’est poursuit par l’instauration du Conseil National des Droits de l’Homme, qui s’est 
substitué à  l’ancien Conseil Consultatif ; Celui-ci jouira désormais  d’une plus grande 
indépendance, d’une composition diversifiée, de larges attributions et du droit d’auto-saisine  
dans le domaine de la protection et de la consolidation des droits humains.  

Le point culminant de cette dynamique aura été le discours royal du 9 mars 2011, au cours 
duquel Sa Majesté le Roi Mohammed VI a annoncé le lancement du processus des réformes 
constitutionnelles. Le Souverain a installé, dés le lendemain, une commission consultative 
chargée de la révision de la Constitution.   

Ces initiatives ont été concomitantes avec le mouvement que vivent de nombreux pays arabes 
pour la revendication de la liberté, de la démocratie et de l’élargissement du champ des 
réformes politiques. Le mouvement que le Maroc a connu avec ses manifestations de jeunes, 
bien que plus serein qu’ailleurs, vise l’instauration des bases d’une société démocratique, 
plurielle et ouverte. Il est certain que cette aspiration civilisationnelle peut être atteinte par une 
gestion objective et rationnelle des objectifs qui expriment la profondeur du chantier de la 
réforme constitutionnelle globale. Ces objectifs s’incarnent dans les thèmes suivants : 

a- La gestion objective de la nature plurielle de l’identité marocaine ; 

b-  L’enracinement de l’Etat de droit et des institutions, l’élargissement du champ des 
libertés individuelles et collectives, ainsi que le renforcement du système des droits 
de l’Homme dans toutes ses dimensions ; 

c- L’instauration d’une justice indépendante ; 
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d- La consolidation du principe de la séparation et de l’équilibre des pouvoirs, et 
l’approfondissement de la démocratisation, de la modernisation et la rationalisation des 
institutions ;  

e- Le renforcement des organes constitutionnels d’encadrement des citoyens (partis 
politiques et organisations de la société civile) ; 

f- La consolidation des mécanismes de moralisation de la vie publique et la nécessité 
de lier l'exercice de l'autorité et de toute responsabilité ou mandat publics aux impératifs de 
contrôle et de reddition des comptes. 

h- La constitutionnalisation des instances en charge de la bonne gouvernance, des 
droits de l'Homme et de la protection des libertés. 

Ce processus historique dans lequel  le Maroc s’est engagé exige de l’ensemble des 
Marocains, et particulièrement des Marocains du monde, l’implication responsable dans le 
dialogue en cours. Ils  sont appelés à concourir à l’édification de ce moment historique qui 
amènera, sans doute, un Maroc nouveau ; Ceci à travers une  participation accrue à ce débat 
qui concerne l’avenir du Maroc. C’est d’autant plus important que les Marocains résidant à 
l’étranger ou les immigrés ont des besoins spécifiques et des revendications précises relatives 
à la citoyenneté.  

De nombreuses associations et organisations actives, ont vu le jour au fil des années dans  les 
pays de résidence. Elles ont adopté et développé des visions et des positions au sujet de la 
participation des Marocains du monde aux divers domaines de la vie nationale.  

Depuis sa création, le Conseil de la communauté marocaine à l’étranger a œuvré  pour 
l’approfondissement de la réflexion sur la question de la place qui revient aux  Marocains du 
monde dans le paysage politique et institutionnel de notre pays et aux rôles qu’ils peuvent 
assurer pour une contribution efficace qui va dans le sens du développement global de leur 
pays d’origine. 

Aujourd’hui, et dans l’esprit du travail accompli par le Conseil de la communauté marocaine 
à l’étranger, par le biais de son  groupe de travail « Citoyenneté et Participation Politique » 
et aux débats relatifs au projet de la révision de la Constitution,  le CCME organise un 
séminaire dont l’objectif est de débattre des réformes constitutionnelles et de la place des 
Marocains du monde dans ce chantier. Les travaux de cette rencontre aspirent tout 
particulièrement à l’approfondissement de la réflexion sur les orientations de la nouvelle 
Constitution, et ce à travers les axes suivants : 

1- Marocains du monde et réformes constitutionnelles 

2- Libertés, droits et égalité 

3- Pluralisme et identité 

4- Démocratie et citoyenneté 


